
 

Volet Sous-volet N° action Action Maitre d’ouvrage  
Montant financier 

estimé (HT) 
Démarrage 

PDM 2016-
2021 ou 

pressions 
futures 

Changement 
climatique 

Biodiversité 
Montant 

global par 
sous-volet 

Volet A: Amélioration des systèmes d’assainissement et Gestion 
des eaux de pluie 

A1.1 
Amélioration des systèmes d’assainissement et gestion des eaux de pluie du 
hameau de Sardières - Val Cenis 

Commune de Val-Cenis 927 002 € 2021 - X - 

2 054 289 € A1.2 
Mise en séparatif avec infiltration des eaux pluviales et renouvellement d'une 
conduite d'eau potable à La Chambre 

Commune de La Chambre et 
SIEPAB 

927 287 € 2020 - X - 

A1.3 Mise en place de tranchées drainantes à Saint-Rémy-de-Maurienne 
Communauté de Communes du 
Canton de la Chambre 

150 000 € 2020 - X - 

 TOTAL : 2 054 289 €  

Volet B1 : Préservation et 
restauration des 
fonctionnalités naturelles des 
bassins et des milieux 
aquatiques 
 

B1.1 : Restauration des 
fonctionnalités des cours d’eau 

B1.1.1 Restauration hydromorphologique sur le Doron de Termignon SPM 
12 830 € 2022 - X - 

52 830 € 
B1.1.2 Etude préalable à la restauration du torrent des Moulins SPM 

40 000 € 2021 
Pressions 

2022-2027 
- - 

B1.2 : Restauration de l’équilibre 
sédimentaire et de la 
morphodynamie 

B1.2.1 Etude pour l’amélioration du fonctionnement sédimentaire dans le secteur de 
l’Arc médian 

SPM 
75 000 € 2021 X - - 

185 000 € 
B1.2.2 Etude pour l’amélioration du fonctionnement sédimentaire dans le secteur de 

Saint-Michel de Maurienne 
SPM 

70 000 € 2020 X - - 

B1.2.3 Etude hydromorphologique préalable à la restauration du Merderel  SPM 
40 000 € 2022 

Pressions 
2022-2027 

- - 

B1.3 : Restauration de la 
continuité écologique et 
sédimentaire 
 

B1.3.1 Restauration de la continuité sur le Grand Pyx Commune de Val-Cenis 
14 000 € 2022 

Pressions 
2022-2027 

- - 

317 730 € B1.3.2 Restauration de la continuité sur le seuil de la Rizerie sur le Bugeon SPM 74 330 € 2020 X - - 

B1.3.3 Restauration de la continuité sur les seuils de l'usine du Châtelard EDF 112 000 € 2020 X - - 

B1.3.4 Restauration de la continuité sur la prise d'eau de Valmeinier EDF 117 400 € 2021 X - - 

B1.4 : Restauration/préservation 
d’espaces de mobilité   

B1.4.1 Définition de l’espace de bon fonctionnement et stratégie foncière pour la 
restauration d’un espace de liberté de l’Arc 

CEN  
14 270 € 2021 

Pressions 
2022-2027 

X - 14 270 € 

B1.5 : Entretien et gestion 
pluriannuelle des berges et du lit 

B1.5.1 Réalisation d’un plan de gestion de la végétation SPM 
- 2020 - - - 

145 000 € 
B1.5.2 Travaux d’entretien de la végétation  SPM 

145 000 € 2021 - - - 

 TOTAL :  714 830 €  

Volet B2 : Prendre en compte, 
restaurer et préserver les 
zones humides 

B2.1 : Stratégie pour la 
préservation et restauration de 
zones humides 

B2.1.1 Réalisation d’un Plan de Gestion Stratégique des Zones Humides SPM 
40 000 € 2021 - X - 40 000 € 

B2.2 : Restauration de zones 
humides 

B2.2.1 Zones humides de Chalmieu sur Albiez-Montrond : étude pour une gestion 
pastorale et hydraulique favorable à la restauration des zones humides 

SPM 
36 100 € 2021 - X X 

103 116 € B2.2.2 Restauration d'une tuffière à Termignon SPM 34 916 € 2020 - X X 

B2.2.3 Restauration hydraulique et entretien de zones humides de Bessans en contexte 
agricole 

CEN 
32 100 € 2021 - X X 

B2.3 : Communication en faveur 
des zones humides 

B2.3.1 Valorisation pédagogique de la ZH du Col de la Croix de Fer SIVAV 
13 000 € 2020 - - - 13 000 € 

 TOTAL : 156 116 €  

Volet B3 : Préservation de la biodiversité B3.1 Renaturation des berges d'un plan d'eau à St Rémy de Maurienne CEN 75 185 € 2021 - X X 241 178 € 

B3.2 Renaturation des berges d'un plan d'eau à St Georges d’Hurtières CEN 68 160 € 2021 - X X 

B3.3 Restauration écologique sur le Ruisseau des Glaires FSPPMA 100 833 € 2020 - X X 

 TOTAL : 241 178 €  

Volet C1 : Assurer l’animation, la coordination et le suivi du Contrat 
 

C1.1 Animation du Contrat de Bassin SPM 344 040 € 2020 - - - 
364 040 € 

C1.2 Etude bilan du Contrat de Bassin SPM 20 000 € 2022 - - - 

 TOTAL : 364 040 €  

Volet C2 : Diffuser l’information et développer la communication 
autour des milieux aquatiques auprès du grand public 

C2.1 Communication SPM 

49 185 € 2020 - - - 49 185 € 

 TOTAL : 49 185 €  

  TOTAL : 3 579 638 € 


